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Assemblée générale de AMA_ISR 

Rome, samedi 17 septembre 2016 (Villa Maraini, Via Ludovisi 48) 

 

 
Programme et ordre du jour 

 

15.30  Rendez-vous sur Piazza Navona (devant la fontaine des quatre fleuves) 

Visite exclusive des récentes découvertes archéologiques dans la maison de 

l’Ecole française de Rome à Piazza Navona avec la responsable du chantier 
(par groupe de 15 personnes) 

18h  Rendez-vous à la Villa Maraini pour l’AG, suivant ordre du jour 
19.30  Verrée 

Dès 20h Dîner dans les jardins 

 

 

Ordre du jour : 

 

1 Procès-verbal de l’AG du 26 septembre 2015 

2 Etat de la liste des membres 

3 Rapport du président (Patrick Michel) 

4 Finances et décomptes 

4.1 Rapport du trésorier (Julien Haueter) 

4.2 Rapport des vérificateurs des comptes (Philippe Mudry, Maurizio 

Falanga) 

4.3 Décharge 

5 Nouveautés : logo, site internet, flyer 

6 Elections de nouveaux membres du comité 

7 Intervention de la nouvelle directrice de l’ISR (Joëlle Comé) 
8 Intervention du président du Conseil de Fondation (Charles Kleiber) 

9 Intervention du président de la Commission universitaire (Philippe Mudry) 

10 Assemblée générale 2017 

11 Varia 

 

Pour des questions d’organisation, nous vous prions de nous communiquer votre participation 
par courrier ou en envoyant un mail à Patrickmaxime.michel@unige.ch avant le 20 août 

2016. 

Je profite de ce courrier pour vous prier de vous acquitter - si vous ne l'avez pas encore fait - 

de votre cotisation annuelle 2016 d’ici au 17 septembre sur le compte suivant : 

 
PostFinance Bern 92-269278-7 
IBAN - CH 89 0900 0000 6053 9717 5 ; BIC POFICHBE 
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Pour rappel, la cotisation annuelle pour les membres de l’Association est de Frs 60CHF, et de 
100 CHF pour les couples.  

 

Vous pouvez nous aider à consolider le fonds destiné à nos activité par vos dons ou en 

devenant membre à vie : 
Membres à vie :        Frs 1500 CHF 
Bienfaiteurs :            Frs 300 CHF 
 

Nous vous recommandons vivement d’effectuer votre versement par e-banking, et vous 

remercions par avance pour votre soutien et votre générosité. 
 

 

Cordiales salutations, 

 

 

         Patrick Maxime MICHEL 


